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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil municipal   du   11/06/2024                   

 

  

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 14 

Nombre de membres présents :  12   

Absents excusés :  2 

L’an deux mil vingt-quatre le 11 juin, à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-Georges-
Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de 
M MILLET Fréderic, le maire.   

 
Date de convocation du conseil municipal :  07/06/2024 
 
Présents : Didier CHAMBON, Frédéric MILLET, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, Christophe 
VACHERON, Isabelle BRUNEL, Julien DELHEUR, Elisabeth LAFANECHERE, Serge LOMBARDIN., Odile 
PINTURIER, , Jean LESQUIR ;; Didier MASSACRIER 
 
Absents excusés : Valérie GUILLAUME pouvoir à Frédéric MILLET, Hervé DUQUESNE arrivé en fin de conseil 
 
Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND 
 
OBJET : convention de mise à disposition du service commun commande publique et assistance 

juridique porté par Loire Forez agglomération pour des missions mixtes en matière de matière de 

commande publique et d’assistance juridique 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-10 et L.5211-4-1 

VU les statuts de la Communauté, 

Vu la délibération n° 1 du conseil communautaire du 19 décembre 2017 adoptant son schéma de 

mutualisation, 

Vu la saisine pour avis du comité social territorial de la communauté qui se tiendra le 18 juin 2024, 

Vu la saisine pour avis du comité social territorial du centre de gestion de la Loire qui se tiendra le 19 

septembre 2024, 

 

Instaurer de nouvelles logiques de solidarité et assurer l’optimisation des moyens humains et 

techniques entre les communes et l’intercommunalité constitue un enjeu majeur pour le bloc local.  
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Dans cette dynamique, un certain nombre de mises en commun ont été imaginées à l’attention des 

communes telle que la mise à disposition du service commun commande publique / assistance 

juridique porté par Loire Forez agglomération. 

 

La présente convention de mise à disposition de service précise l’objet, les missions et l’estimation du 

nombre d’unités d’œuvre nécessaires, la situation des agents exerçant leurs fonctions dans ce 

service, les modalités d’intervention du service, les conditions financières et modalités de 

remboursement, la durée, et les modalités de responsabilité et de litiges relatifs à cette convention. 

 

Considérant la technicité particulière que ce service peut apporter à la commune et le besoin 

existant en matière de commande publique et d’assistance juridique, la commune souhaite solliciter 

ce service commun pour l’assistance technique sur ces missions : 

 

Mission de base en matière de commande publique :  

 

Préparation : 

• Rencontre(s) avec le représentant de l’acheteur adhérent pour cerner les besoins 

• Rédaction des pièces administratives du dossier de consultation des entreprises (AE – CCAP – 

RC), relecture du CCTP pour en vérifier la cohérence avec les pièces administratives 

 

Passation : 

• Lancement de la consultation : 

o Publicité sur la plateforme via les identifiants de l’acheteur – sur BOAMP et/ou autres 

supports à la charge directe de la commune 

• Gestion des questions des candidats : réception et réponses après consultation des services 

de l’acheteur 

• Réception des offres 

• Ouverture des offres 

• Transmission des offres au représentant de l’acheteur 

• Rédaction du cadre de tableau d’analyse 

• Relecture du tableau d’analyse des offres complété par l’acheteur 

• Organisation de la CAO ou commission marché 

• Envoi des courriers d’information aux entreprises non retenus (signés par le représentant légal 

de l’acheteur) 

• Mise au point du marché le cas échéant 

• Organisation des séances de négociation, secrétariat le cas échéant 

• Notification du marché signé par le représentant légal de l’acheteur 

• Assistance à la rédaction des délibérations afférentes aux marchés 

• Rédaction du rapport de présentation 

• Préparation des dossiers pour la transmission au contrôle de légalité des contrats et avenants 

 

Exécution : 

• Rédaction des modifications de marché (avenants) 

• Gestion des actes de sous-traitance 

 

Mission annexe en matière d’achat public : 

• Guide de procédures 

• Cartographie des achats 

• Autre besoin en termes d’exécution des marchés publics 
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• … 

 

Mission d’assistance juridique : 

• Réponse aux demandes de conseil 

• Validation d’actes juridiques (convention, arrêté…) 

• Assistance dans le cadre de réunion ou rendez-vous à portée juridique 

• Relation avec les avocats – gestion des contentieux 

• Rédaction d’actes et de notes 

  

Pour ce faire, le montant de la mise à disposition est évalué sur un volume prévisionnel d’unités 

d’œuvre. 

A titre estimatif, le coût de l’unité d’œuvre applicable étant de 179 € pour la mission de base en 

commande publique, de 31€ pour la mission annexe en commande publique et de 81 € pour 

l’assistance juridique (coût unitaire 2023). Le remboursement de la mise à disposition s’effectuant par 

application des frais réels, la collectivité remboursera Loire Forez Agglomération par application des 

coûts réels déterminés en année N selon le nombre d’unités d’œuvre réellement exécutées en N et le 

coût de l’unité d’œuvre du service définitif de N-1. 

Le coût de l’année N-1 sera communiqué à la collectivité dès sa parution.  

Il convient alors de proposer la signature de la convention pour un montant estimatif maximal de  

3 200 euros [total figurant à la fiche navette] 

Il est proposé au conseil municipal :  

- D’APPROUVER la mise à disposition du service commun commande publique et assistance 

juridique porté par Loire Forez agglomération pour son assistance technique auprès de la 

commune en matière de commande publique et d’assistance juridique à compter de la 

date de signature de la convention par les deux parties et jusqu’à réalisation de l’intégralité 

des prestations, 

- D’APPROUVER la convention jointe à la présente délibération,  

- D’AUTORISER le Maire à signer celle-ci. 

Après en avoir délibéré par 13 voix / 13 voix .le conseil municipal :  

- DECIDE de faire appel au service commun commande publique et assistance juridique 

porté par Loire Forez agglomération afin de bénéficier de la mise à disposition de ce service 

pour son assistance technique auprès de la commune en matière de commande publique 

et d’assistance juridique à compter de la date de signature de la convention par les deux 

parties et jusqu’à réalisation de l’intégralité des prestations, 

- APPROUVE la convention qui s’y rattache, 

- AUTORISE le Maire à signer la convention de mise à disposition ainsi que tout autre document 

qui s’y rattache. 
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       Ont signé, au registre, les membres présents. 
 

            Le Maire, Frédéric MILLET, 

 

Transmis au représentant de l’Etat le :   /06/2024 

        La secrétaire,  

        Marie-Claire JASSERAND 

 

Le maire atteste que la présente délibération sera  
 
        Publiée et mise en ligne à compter du      /06/2024 
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